
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE48347

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Equilibre financier
Question écrite n° 48347

Texte de la question

M. Maurice Depaix rappelle au M. le ministre du travail et des affaires sociales que la mise en reseau
informatique des caisses d'assurance maladie et des professionnels de sante a ete prevue par le Gouvernement
dans le cadre de la reforme de la securite sociale. Pour les professionnels concernes il y a la l'un des marches
les plus importants de la fin de siecle. Cependant, le systeme retenu par la caisse d'assurance maladie aurait,
selon un rapport recent, quelque incoherence et serait beaucoup trop lourd alors que d'autres solutions,
largement diffusees sur le marche, seraient beaucoup plus simples. Enfin, certains syndicats de medecins
seraient impliques dans la vente de materiel. Il lui demande de lui indiquer ou en est ce dossier important pour
l'avenir de la securite sociale.
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